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AVAP : Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine
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Bilan de la concertation
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Par la délibération du 26 octobre 2012, la commune de Clohars-Carnoët a prescrit l’élaboration d’une 
Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine sur son territoire. 

Cette délibération définit comme suit les modalités de concertations :

• Articles réguliers dans le journal municipal et sur le site Internet sur l’état d’avancement de l’AVAP.

• Réalisation de panneaux d’information mis à disposition du public en mairie ainsi que sur le site 
Internet de la commune.

• Organisation d’une réunion publique avant la mise à l’enquête publique de l’AVAP.  

La concertation a été menée en application de la délibération du 26 octobre 2012, tout au long de la 
procédure d’élaboration de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine.

La commune de Clohars-Carnoet a ainsi utilisé différents supports qu’elle avait à disposition pour cette 
concertation :

• Articles dans les journaux, sur le site Internet et sur les panneaux lumineux de la commune.

• Organisation d’une exposition de panneaux d’information en deux temps, du 17 décembre 2012 
au 2 janvier 2013 (4 panneaux) et du 28 janvier 2013 au 9 février 2013 (6 panneaux) avec mise à 
disposition d’un registre de concertation, et mise en ligne des panneaux sur le site Internet.

• Organisation d’une réunion publique le 31 janvier 2013 à la salle des fêtes de Clohars-Carnoët.  

Rappel du contenu de la délibération

Modalités pratiques d’organisation de la concertation
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1. Articles dans les journaux, sur le site Internet et 
sur les panneaux lumineux

Au fur et à mesure de l’élaboration de l’AVAP, une information régulière sur 
le projet a été donnée notamment par le biais d’articles dans la presse locale 
et sur le site Internet de la commune. Un article sur l’AVAP est également 
prévu pour le journal municipal de février 2013. Les articles parus sur le 
site Internet incluaient des éléments sur le projet d’AVAP dans son état 
d’avancement (diagnostic, puis règlement), ainsi qu’une information sur les 
dates des expositions et de la réunion publique.

Ces informations ont été complétées par des articles et annonces dans la 
presse locale : 3 articles dans Ouest France, 5 articles dans le Télégramme 
(cf. reproductions ci-après).

Les panneaux lumineux de la commune ont également été mobilisés pour 
relayer l’information sur le projet d’AVAP et les outils de concertation mis 
à disposition.

Extraits du site Internet de la commune
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1. Articles dans les journaux, sur le site Internet et 
sur les panneaux lumineux

Extrait du Télégramme du 17-12-2012Extrait de Ouest-France du 12-12-2012



CL
OH

AR
S-

CA
RN

OË
T 

- A
VA

P 
: A

ire
 d

e 
m

is
e 

en
 V

al
eu

r d
e 

l’A
rc

hi
te

ct
ur

e 
et

 d
u 

Pa
tr

im
oi

ne
8

Extrait du Télégramme du 02-01-2013Extrait du Télégramme du 26-12-2012

1. Articles dans les journaux, sur le site Internet et 
sur les panneaux lumineux
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Extrait du Télégramme du 31-01-2013Extrait de Ouest-France du 31-01-2013

1. Articles dans les journaux, sur le site Internet et 
sur les panneaux lumineux
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Extrait de Ouest-France du 05-02-2013 suite à la réunion publique

1. Articles dans les journaux, sur le site Internet et 
sur les panneaux lumineux
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Extrait du Télégramme 
du 05-02-2013 suite à la 
réunion publique

Exemple d’information sur le projet d’AVAP donné par les panneaux lumineux 
(17-12-2013, panneau place du Général de Gaulle)

1. Articles dans les journaux, sur le site Internet et 
sur les panneaux lumineux
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2. Expositions de panneaux d’information 
sur le projet d’AVAP

Dans le cadre de l’élaboration de l’AVAP, six panneaux A0 ont été réalisés par le 
bureau d’études Cittànova sur le projet.

• Panneau 1 : Qu’est-ce qu’une AVAP ?
• Panneau 2 : Diagnostic, approche historique et patrimoniale
• Panneau 3 : Diagnostic, approche environnementale
• Panneau 4 : Périmètre de l’AVAP, définition et évolution vis-à-vis de la ZPPAUP
• Panneau 5 : Règlement, principes et exemples
• Panneau 6 : Document graphique, périmètre et éléments repérés 

Ces panneaux ont été mis à disposition du public au cours de deux expositions 
en mairie et sur le site Internet de la commune. Les expositions se sont déroulées 
sur les périodes suivantes :

• 1ère exposition du 17 décembre 2012 au 2 janvier 2013, présentant les quatre 
premiers panneaux. Une remarque a été consignée au registre de concertation, 
portant sur l’ex-conserverie de Capitaine Cook de Doëlan et exprimant le regret 
de la destruction des anciens bâtiments vis-à-vis des objectifs de la future AVAP.

• 2nde exposition du 28 janvier 2013 au 9 février 2013, présentant les six 
panneaux. Une remarque a été consignée au registre de concertation, portant 
sur la clarté de l’exposition et témoignant d’un soutien au projet d’AVAP.

Extraits du site Internet de la commune
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2. Expositions de panneaux d’information 
sur le projet d’AVAP

v

QU’EST-CE QU’UNE AVAP ?
LES ÉVOLUTIONS APPORTÉES PAR L’AVAP

COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE

POURQUOI UNE AVAP À CLOHARS-CARNOËT ?

LES ÉTAPES DE LA CRÉATION DE L’AVAP...
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AIRE DE MISE EN VALEUR DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

v

COMMENT S’EST CONSTITUÉ LE PATRIMOINE DE CLOHARS-CARNOËT ?

QUELLES CARACTÉRISTIQUES CONSTITUTIVES POUR L’AVAP ?
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Quel patrimoine hérité ?
> Tumulus et traces de tailleries de 

microlithes
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Menhir de Lanmeur, prox. Kergadiec Menhir du bourg, place de l’église

Menhir déplacé et stèle du Quinquis

Manoir de Pencleu

l’Abbaye St-Maurice, son étang et son moulin (état cadastre de 1823)

Manoir de Saint-Mady

Rive ouest, quais et conserveries, carte postale, vers 1900 (coll.part.)

Rive est, vue sur le phare aval et  l’ancienne conserverie Cpt Cook

Grand Hôtel des Dunes (à droite). Carte postale, vers 1935 (coll. part.)

S’implanter pour capter le paysage, Villa dite «Ty Kersellec» vers 1910

S’implanter pour capter le paysage, Villa dite «Ty Kersellec» vers 1910

527

529

Logis de 1905 et grange de 1895, Kervéo 

ancien logis déclassé et étable, Kermerrien 

Deux fours à pains, Keradam

Extrait du plan cadastral de 1823, section G3 (A.D. Finistère, 3 P 101)

Rue de Lannevain, vue vers le nord. Carte postale, vers 1910 (Coll.part.)
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Panneau d’information  n°1 Panneau d’information  n°2
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PROJET DE PÉRIMÈTRE POUR L’AVAP
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LES PRINCIPES UTILISÉS POUR LA DÉFINITION DU PÉRIMÈTRE
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2. Expositions de panneaux d’information 
sur le projet d’AVAP

Panneau d’information  n°4

v

LE DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL
LE SOCLE NATUREL ET PAYSAGER 

LE CLIMAT ET SA PRISE EN COMPTE DANS LE BÂTI TRADITIONNEL :
QUAND LES ENJEUX DE PATRIMOINE ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES SE REJOIGNENT 

UNE APPROCHE DIFFÉRENCIÉE POUR LES ÉNERGIES RENOUVELABLES
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Comparaison du comportement thermique d’un bâti ancien et moderne
(souce : fiches techniques ATHEBA, maisons paysannes de France)

INERTIE

LA CHALEUR SOLAIRE  
EST STOCKÉE  

DANS LES PAROIS  
QUI LES RESTITUENT  

PLUS TARD

PAROIS «PERSPIRANTES»

VENTILATION  
NATURELLE  

PAR FUITES D’AIR  
DANS LES OUVERTURES

 
PERTES THERMIQUES  

IMPORTANTES  
EN HIVER  

VENTILATION  
MECANIQUE CONTROLEE

PAROIS IMPERMÉABLES 
À L’EAU

LES FENÊTRES  
LAISSENT PASSER  

PEU D’AIR

PERTE DE CHALEUR  
PAR LES PONTS  
THERMIQUES

EN HIVER : 
RAYONS DU SOLEIL  

PEU EXPLOITÉS 
 

PARFOIS, APPEL  
À LA CLIMATISATION

Bâti ancien Bâti moderne

Couvertures en ardoise et en tuiles mécaniques, au Kerrou

La toiture ardoise à 45°, un des rares caractères du bâti 
traditionnel repris dans l’habitat pavillonnaire 

Rue du Lavoir à Doëlan, plan et
vue sur les façades nord (haut) et sud (bas)

Pins maritimes et cyprès modelés par le vent à Doëlan
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Bâtiments MH, MI

Croix

Lavoir

Bâtiment d’intérêt architectural

Bâtiment hors gabarit

Bâtiments remarquables

Calvaire

Puits

Bâtiment d’accompagnement

Exemple de carte de repérage de la qualité patrimoniale du bâti, centre du bourg L’anse de Doëlan : un amphithéâtre naturel où tous les bâtiments du pourtour 
sont perceptibles depuis le port ou la rive opposée

Les chapelles, souvent positionnées en lisière de village, présente un fort enjeu de protection de leurs 
abords  (photo. Notre-Dame-de-la-Paix au Pouldu
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Panneau d’information  n°3
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2. Expositions de panneaux d’information 
sur le projet d’AVAP

Remarque consignée dans le registre de concertation mis à 
disposition entre le 17 décembre 2012 et le 2 janvier 2013 
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2. Expositions de panneaux d’informations 
sur le projet d’AVAP

v

LE RÈGLEMENT ÉCRIT DE L’AVAP
DÉFINIR LES TRAVAUX POSSIBLES SELON L’INTÉRÊT ARCHITECTURAL DU BÂTIMENT

TRANSFORMATIONS ET RÉNOVATION DU BÂTI ANCIEN :

NOUVELLES CONSTRUCTIONS ET ESPACES EXTÉRIEURS :

QUE CHANGE L’AVAP POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX ?

Monuments 
historiques

Bâtiments 
remarquables 

Bâtiments d’intérêt 
architectural

Bâtiments 
d’accompagnement

Bâtiments non 
repérés

démolition Sans objet
(code du patrimoine)

NON NON 
(sauf avis commission)

NON 
(sauf avis commission)

OUI
(sous conditions)

modification de la structure Sans objet
(code du patrimoine)

NON NON 
(sauf partie transfor.)

OUI
(sous conditions)

OUI

surélévation Sans objet
(code du patrimoine)

NON NON
OUI

(sous conditions)
OUI

modification des percements
(création / obturation)

Sans objet
(code du patrimoine)

NON
(sauf mise aux normes)

OUI
(sous conditions)

OUI
(sous conditions)

OUI

création de lucarne / châssis 
de toit

Sans objet
(code du patrimoine)

NON
(sauf mise aux normes)

NON
(sauf mise aux normes)

OUI
(sous conditions)

OUI

menuiseries autres que bois Sans objet
(code du patrimoine)

NON
NON 

(sauf pas d’enjeu pat.)
OUI

(sous conditions)
OUI

extension
Sans objet

(code du patrimoine)
NON 

(sauf avis commission)
OUI

(sous conditions)
OUI OUI

maintien des dénaturations 
antérieures

Sans objet
(code du patrimoine)

NON NON OUI OUI

installation de dispositifs liés 
aux énergies renouvelables

Sans objet
(code du patrimoine)

NON NON
(sauf non-perceptibilité)

OUI
(sous conditions)

OUI

protection des abords LARGE LARGE
ABORDS 

IMMÉDIATS NON NON

Implantation
dissymétrique

Lucarnes désaxées

Lucarnes axées, 
implantation 
symétrique

Etat avant travaux Etat avant travaux

Création d’une baie 
adoptant les proportions 
d’une porte charretière

Création d’une symétrie et d’un 
rythme incohérents avec le 

type architectural du bâtiment 

Maintien de la dissymétrie, 
linteaux alignés et châssis de 

toit préférés aux lucarnes

Taille de lucarne et 
châssis juxtaposés 

interdits

Proportion carrée de 
lucarne interdite

Lucarne plus haute que 
large, alignée sur un 

percement

Etat avant travaux

Privilégier les installations les moins visibles 
depuis la voie publique :

Exemple d’implantation défavorable en bord de voie 

Exemple d’implantation en retrait à privilégier 

Implantation préférable sur un volume annexe 

Possibilité d’ajouter des claire-voies sur les murets 

Exemple de muret en pierres naturelles autorisé 

Possibilité d’ajout d’un grillage si plantation de haies
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2. Expositions de panneaux d’information 
sur le projet d’AVAP

Remarque consignée dans le registre de concertation mis à 
disposition entre le 28 janvier 2013 et le 9 février 2013 
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3. Organisation d’une réunion publique

Une réunion publique sur le projet s’est tenue le jeudi 31 janvier 2013 
à 18h30 à la salle des fêtes de Clohars-Carnoët. Elle a été annoncée 
notamment par le site Internet de la commune, par affichage et par voie 
de presse.

25 personnes ont assisté à la réunion.

M. le Maire a rappelé aux personnes présentes l’historique et les fondements 
du projet. Le bureau d’études Cittànova a ensuite présenté le contenu 
d’une AVAP, les principaux enseignements du diagnostic, la définition du 
périmètre et les grands principes du règlement de la future AVAP. Ont suivi 
des échanges et questions sur le projet.

La présentation utilisée lors de la réunion publique a ensuite été mise à 
disposition sur le site Internet de la commune. Le compte-rendu est annexé 
au présent document.

Mise à disposition de la présentation sur le site Internet de la commune
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3. Organisation d’une réunion publique

Annexe 1 : Compte-rendu de la REUNION PUBLIQUE DE PRESENTATION DE L’AVAP 31 JANVIER 2013

25 personnes étaient présentes à la réunion.

INTRODUCTION :

Le Maire  présente la démarche qui date de 1990 et qui a connu différentes phases jusqu’en juin 2010, le projet 
est déposé. De nouvelles orientations relatives à l’environnement sont prises en juillet 2010, dans le cadre du 
Grenelle II. Il faudra attendre les décrets d’application en décembre 2011 avant de relancer le projet avec le 
Bureau d’étude, Cittànova, retenu après consultation, dès mars 2012.

Tout le travail entamé a été repris. Le Maire rend hommage aux partenaires associatifs : Doëlan Clohars 
Environnement ( M BOUQUE), les amis du Pouldu (M BARNIER), Dre ar Vinojenn ( MMES CUTULIC et ROUZIC), 
aux services d’état avec la DRAC et l’ABF, ainsi qu’à Denez DUIGOU, adjoint à l’urbanisme.

L’architecture est un élément essentiel pour comprendre l’histoire de notre collectivité. Après cette présentation, 
M DELILE du bureau d’étude Cittànova, présente le contexte réglementaire.

M DELILE présente un diaporama qui sera mis en ligne sur le site internet.

Jacques JULOUX précise que le périmètre permettra à tout un chacun de savoir si son bâtiment sera concerné 
avec le règlement associé.

Dans le cas d’un bâtiment concerné par l’AVAP, c’est l’ABF qui est saisi du dossier. S’il ne répond pas, le 
pétitionnaire peut réaliser ses travaux conformément à sa demande. S’il y a des remarques, le pétitionnaire devra 
en tenir compte dans sa demande de travaux ou son PC.

Environ 600 bâtiments, soit un peu moins d’un 1/5 des constructions, sont concernées par l’AVAP sur la 
commune.

Dans la précédente ZPPAUP, le périmètre était plus large. L’ABF avait remarqué que son périmètre n’avait pas été 
validé car trop vaste et les bâtis n’étaient pas assez caractérisés.  Lorsque la ZPPAUP avait été élaborée, il n’y 
avait pas de PLU. Le POS ne permettait pas la protection d’un certain nombre de zones, aussi l’AVAP était plus 
large. Aujourd’hui avec le PLU, cela amène à reconsidérer le périmètre de l’AVAP car le PLU intègre déjà des 
protections sur un certain nombre de sites.
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Nous ne pouvons pas mettre à disposition les documents avant l’arrêt de l’AVAP en Conseil municipal. 
C’est seulement ensuite que ces derniers pourront être portés à connaissance. Une fois adoptée, elle sera 
complémentaire au PLU et donnera pour certains quartiers des informations de manière plus poussée au niveau 
architectural.

ECHANGES :

Qu’en est-il du périmètre des monuments historiques ?

J DELILE : l’AVAP va suspendre l’application de 500m à l’intérieur de son périmètre mais il reste applicable en 
dehors de l’AVAP.

Qu’en est-il des constructions bois ? Les bâtis traditionnels sont longuement traités mais l’AVAP autorise-t-elle 
ce type de constructions ?

J DELILE : s’agissant du bâti récent, il n’y a pas d’interdiction de principe. A chaque fois, il est tenu compte  du 
contexte de la construction. En fonction des sites, l’examen est plus ou moins exigeant : sur le quai de Doëlan 
par exemple. C’est du cas par cas en fonction de la sensibilité du site.

Denez DUIGOU : Sur Doëlan, il y a eu des projets et l’avis de l’ABF a été sollicité et respecté.

Jacques JULOUX : Le bois n’est pas interdit dans le règlement mais il doit s’intégrer et tenir compte des 
caractéristiques du lieu. 

L’ABF aura-t-il la capacité de traiter tous les dossiers ?

Denez DUIGOU : L’AVAP n’est pas une obligation : elle est élaborée à la demande des communes. De fait, toutes 
les communes ne sont pas concernées. Il y a 3 architectes au sein du STAP donc normalement cela ne devrait 
pas poser de problème.

Les toits inférieurs à 35° sont-ils autorisés ?

Jacques JULOUX et Denez DUIGOU : oui selon le contexte et la localisation du projet.

Jacques JULOUX explique que les ABF ne sont pas en dehors des réalités économiques. Ils font leur travail avec 
les directives qui sont les leurs et qui consiste à respecter l’histoire des lieux. Par ailleurs, Le Conseil Général  a 
voté la création d’un CAUE : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement qui va venir renforcer le 
conseil aux particuliers et aux collectivités.
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L’AVAP relève d’une démarche volontaire des communes : pourquoi n’y a-t-il pas une uniformisation à l’échelle 
intercommunale ?

Jacques JULOUX indique que les PLU vont devenir intercommunaux. Il n’y a pas encore de réponses s’agissant 
des autres documents d’urbanisme. C’est souvent l’Etat qui impose les prises de compétences car les transferts 
de compétence ne sont pas simples et les élus ont des priorités.

Le village de Kercorn à Doëlan est-il intégré à l’AVAP ?

J DELILE : ce village est intégré à l’AVAP. 

Jacques JULOUX précise que tout Doëlan est intégré. Tous les noms de village ne figurent pas sur la carte.

J DELILE  indique que tous les hameaux ruraux n’y sont pas : seuls les hameaux littoraux sont intégrés et ceux 
qui s’articulent avec les hameaux littoraux.

Jacques JULOUX précise également que la CLAVAP est composée de 2 représentants des associations, d’un 
représentant des commerçants, un autre au titre des agriculteurs, un représentant des services d’Etat et de 
personnes avec voix consultative comme Le Conseil des Sages. Si demain, il y a un désaccord avec l’ABF, la 
CLAVAP peut être réunie si le Maire l’estime nécessaire et si l’importance du projet le justifie. La CLAVAP rend 
alors un avis et c’est le préfet de région qui tranche.

Le Maire remercie M Julien DELILE  pour la qualité de son travail et de son exposé.
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Cittànova

Architecte des Bâtiments de France :  M. Olivier THOMAS
     02.98.95.32.02 - olivier.thomas@culture.gouv.fr

STAP du FInistère  :    Agence de Quimper, 3 rue Brizeux
     29000 QUIMPER
     02.98.95.32.02 - sdap.finistere@culture.gouv.fr  
 

Cittànova :     8. avenue de la Gare de Légé, 44 000 Nantes - 
     02.40.08.03.80 - cittanova44@gmail.com

Commune de Clohars-Carnoët  :   Place du Général de Gaulle - 29 360 Clohars-Carnoët
     02 98 71 53 90 - mairie@clohars-carnoet.fr 

DRAC Bretagne  :     service architecture et développement durable
     Hôtel de Blossace
     6. rue du Chapitre
     C.S. 24400 - 35044 Rennes 
     02.99.29.67.73 - architecture.bretage@culture.gouv.fr 

CONTACTS


